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Cinquante ans après N urem berg, la  com m unauté internationale est 
enfin prête à  créer une cour crim inelle internationale perm anente. Les 
récents développements en m atière de poursuites pénales internationales 
ad hoc rappellent l ’im portance de disposer d'un m écanism e perm anent 
pour juger les crim es relevant du  droit international. S i les procédures 
sont enfin entam ées au  niveau du Tribunal international pour 1 ancienne 
Yougoslavie, le tribunal pour le Rw anda ne fonctionne pas encore. Par 
a ille u rs , la  c ré a tio n  p a r  le  C o n se il de sécu rité  d 'u n e  co m m iss io n  
d 'e n q u ê te  c o n c e rn a n t  le  B u r u n d i  e st p e r ç u e  c o m m e  d e v a n t  
probablem ent aboutir à  des poursuites judiciaires internationales dans ce 
pays. L a  C om m ission  in ternationale de juristes ( C I J )  en courage ces 
efforts qu i doivent être poursu iv is, m êm e si l'approcbe ad  hoc a  été 
sérieusement com prom ise p ar  la  politisation, une bureaucratie pesante et 
les retards. L a  prochaine étape sera la  création d'une cour crim inelle 
internationale perm anente qui serait chargée de juger les crim es de droit 
international.

L 'é lan  n 'a  jam ais été au ssi porteur pour la  création d ’u ne cour 
criminelle internationale perm anente. D es représentants de près de 85 
pays, a in si que des m em b res d 'organ isation s non gouvernem entales 
(O N G ), se sont rencontrés dans le cadre du  Com ité ad hoc des N ations 
Unies pour la création d'une cour criminelle internationale. L e  Comité, 
ouvert à  tous les Etats, s'est réuni pendant quatre sem aines en avril et 
août de cette an née d an s le  cad re  des d iscussion s. Tout au  long des 
discussions, les E tats ont convenu à  une écrasante m ajorité qu 'il était 
essentiel de mettre en p lace cette cour. Après un exam en approfondi du 
Projet de statut révisé de la  cour, élaboré p ar  la  Com m ission de droit 
international des N ations U nies (C D I), la  m ajorité des Etats présents au  
Comité ad  hoc partageai l'avis de la C I J ,  non seulement sur la nécessité 
im périeuse  de m ettre en  p la c e  cette cour, m a is  au ssi su r un  g ran d  
nombre des principes de droit et des questions techniques qui sont en 
jeu.

Tout au  long des discussions, la  p lupart des Etats ont convenu que 
la cour devrait être créée dans un  avenir proche et que la rédaction de 
son statut devrait com m encer sans tarder. P ar ailleurs, la grande m ajorité 
des E tats a  déclaré  q u e ;la  com pétence de la  cour devrait porter su r  
l'ensem ble des crim es les p lus graves relevant du  droit international, à 
savoir le génocide, les violations graves des lois et coutum es applicables 
en période de conflit arm é, et les crim es contre l'humanité. L a  plupart 
des E tats ont convenu que les incertitudes qui subsistent en m atière 
juridique peuvent être écartées p a r  le b iais de négociations concrètes, et 
qu e  la  c o u r  p eu t r a p id e m e n t d ev en ir  u n e  in stitu tion  e ffe c t iv e  et



Le Com ité ad  hoc a  achevé ses travaux le 25 août et recommandé 
que le s fu tu rs  e fforts com bin ent "de n ou velles d iscu ssio n s avec  la  
réd action  de textes, en  vu e  d 'é lab o re r  u n  texte de synthèse d 'u n e  
convention relative à  une cour crim inelle internationale en tant que 
p r o c h a in e  é ta p e  v e r s  so n  e x a m e n  p a r  u n e  c o n fé r e n c e  de 
plénipotentiaires1'. L a  question est m aintenant entre les m ains du  6ème 
Com ité de l ’A ssem blée générale des N ations U nies qui se réunira en 
octobre de cette année, et auquel il appartiendra de décider quelle sera 
la prochaine étape. A  la lum ière du  succès des discussions du Com ité ad  
h o c , la  C I J  c o n v ie  to u s le s  E ta t s  à  s a i s i r  l 'o c c a s io n  d u  5 0 è m e  
anniversaire historique des N ations U nies pour annoncer leur volonté 
d 'appuyer le début de la  rédaction  effective du  statut de la  cour, en 
fixant un  délai raisonnable pour sa conclusion.

L a  C I J  regrette  la  fa ib le  p artic ip a tio n  des p ay s a s ia tiq u e s et 
africains au x  travaux du  Comité ad  hoc. Ces Ëtats ont un  rôle im portant 
à jouer dans le processus de rédaction et nous les invitons à s'im pliquer 
davantage dans le processus et à  s'associer au x  nom breux autres E tats 
qu i soutiendront la  création  de la  cour lors de la  50èm e session  de 
l'Assem blée générale des N ations Unies.

L a  C I J  se félicite d u  fait que le C om ité ad  hoc ait p r is  acte et 
ap préc ié  la  contribution  positive des O N G . Pour sa  p art, la  C I J  a 
présenté au  Com ité ad hoc son troisième docum ent de position relative à 
la  co u r  c r im in e lle  in te rn a t io n a le . L a  C I J ,  a v e c  d 'a u tre s  O N G , 
continuera d'entreprendre des études pour aider à  l'élaboration et à  la 
m ise en p lace de cette cour.

L a  C I J  voudrait rappeler les principes fondam entaux suivants. L a  
cour criminelle internationale devrait:

•  être un organe permanent, im partial et indépendant, associé 
au x  N ations U nies et siégeant à  temps complet;

•  ê tre  in stitu é e  p a r  un  tra ité  n 'e x ig e a n t  p a s  un  n o m b re  
ex traord in airem en t élevé de ratificatio n s p o u r  en trer en 
v ig u e u r , c o n fo rm é m e n t à  la  p ra t iq u e  é ta b lie  en  d ro it  
international relatif aux droits de l'homme;

•  être com posée de juristes hautem ent qualifiés, indépendants 
et im partiaux et représentant toutes les régions du m onde;

avoir com pétence m atérielle pour l'ensem ble des crim es les



p lu s  g ra v e s  re le v a n t d u  d ro it  in te rn a tio n a l, à  sa v o ir  le  
génocide, les violations graves des lois et coutum es applicables 
en période de conflit arm é, et les crim es contre l'humanité;

veiller au  respect des garanties d 'une procédure régulière et 
d'un procès équitable, telles qu'elles sont définies à l'article 14 
du Pacte international relatif au x  droits civils et politiques;

comprendre un organe indépendant d'instruction fonctionnant 
à  temps complet, chargé d'inculper les présum és délinquants, 
de rassem bler, de p rép arer et de présenter les élém ents de 
p reu v e  n é ce ssa ire s , et in vesti du  pouvoir, m oyen n an t les 
garanties nécessaires, d'engager lui-m êm e des poursuites;

accepter des plaintes ém anant d'un large éventail de sources, y  
com pris des E tats et des particuliers;

être habilitée à  délivrer des m andats d'arrêt internationaux en 
tan t q u e  m o y e n  e f f ic a c e  de r a s se m b le r  d e s  p r e u v e s  et 
d 'appréhender des suspects; et

ne p a s  a p p liq u e r  la  p re scrip tio n , étan t don n é le  n o m b re  
d 'E tats qui ont des obligations nationales ou internationales 
interdisant la  prescription et la gravité des crim es relevant de 
la compétence de la cour.

N o u s v o u s  p r io n s d 'in te rcé d e r  a u p rè s  d e  vo tre  gouvern em en t a f in  q u ’il .

•  sa isisse  l 'o c c a sio n  d u  SOèmo an n iv e rsa ire  h isto r iq u e  d e s  N atL  
U n ies p o u r a n n o n c e r  s a  vo lon té  d 'jp p u v i r  le  début d e  ]n rédactii 
effective d u  sta tu t d e  l a  co u r , en  f ix an t u n  d é la i ra iso n n a b le  p o u r

*  étu die  so ign eu sem en t la  qu estio n  re la tive  à  l a  création  de  l a  c o u r  et 
p artic ipe  à  l a  p ro c h a in e  é tapo  de» tra v a u x  p ré p ara to ire s  e n  m ettan t  
a u  p o in t le u rs  su jets d e  p réoccu p ation , com m en taires e t id é e s.

L a  position  de  la  C I J ,  a in si q u ’u n  so m m aire  du P ro je t  d e  s ta tu t  ré v isé  et 
le s  d i s c u s s io n s  d u  C o m ité  a d  h o c , e st  d é c r ite  p lu s  en  d é ta i l  d a n s  le  
tro isièm e docu m en t do l a  C liJ  r e la t if  à  l a  création  d e  la  C o u r  crim in elle  
in te rn a tio n a le , d isp on ib le  a u p rè s  d u  S e c ré ta r ia t  d e  l a  C I J  A G en ève.


